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Calendrier 2017-2018 

  
 

Arrivée des étudiants 15-18 septembre 
Test de positionnement 19 septembre, à 8 h 30 
Réunion d’information 19 septembre, à 15 h 
Inscription au trimestre d’automne 20 septembre, 8-12 h 
Début du trimestre dôautomne 21 septembre, à 8 h 
Dernier jour pour modifier son programme (1) 13 octobre 
Voyage culturel en Touraine et à Paris 22-26 octobre 
Vacances d’automne 27 octobre au 3 novembre 
Armistice – congé  11 novembre 
Dernier jour pour abandonner un cours (2) 17 novembre 
Examens trimestriels 6-7 décembre 
Inscription au trimestre d’hiver (3) 8 décembre, 8-12 h 
Voyage culturel en Alsace 11-13 décembre 
Fin du trimestre d’automne 
 

14 décembre 

Vacances de Noël 
 

14 décembre au 7 janvier 

Début du trimestre dôhiver 8 janvier, à 8 h 
Dernier jour pour modifier son programme (1) 19 janvier 
Dernier jour pour abandonner un cours (2) 16 février 
Vacances d’hiver 19-23 février 
Examens trimestriels 14-15 mars 
Fin du trimestre d’hiver 
 

15 mars 

Inscription au trimestre de printemps (3) 16 mars, 8-12 h 
Début du trimestre de printemps 20 mars, à 8 h 
Lundi de Pâques – congé 2 avril 
Dernier jour pour modifier son programme (1) 6 avril 
Voyage culturel en Provence et sur la côte d’Azur 9-12 avril 
Vacances de printemps 13-20 avril 
Congés officiels  1, 8, 10 mai 
Dernier jour pour abandonner un cours (2) 11 mai 
Lundi de Pentecôte – congé  21 mai 
Examens trimestriels 7-8 juin 
Cérémonies de clôture 8-10 juin jusqu’à 14h 
Fin du trimestre de printemps 8 juin 

 

 

1. Après cette date, il ne sera plus possible de modifier le programme des cours choisis. Tout 
retrait entraînerait un W sur le bulletin de notes. 

2. Après cette date, tout abandon d’un cours entraîne un F (échec) sur le bulletin de notes. 

3. Un droit de retard de 40 € par jour, avec un maximum de 160 €, est perçu pour toute 
inscription enregistrée après la date prévue. 
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Présentation de lõIFLE 

L’Institut de français langue étrangère est un établissement privé d’enseignement supérieur. 

Il commence à donner ses premiers cours de français dès 1923, pour devenir un département 
d’enseignement du Campus adventiste du Salève en 1962. 

Sa situation géographique est privilégiée : installé au pied du Salève, l’Institut se trouve dans 
la région française Rhône-Alpes, pas très loin des villes de Lyon et d’Annecy, à moins de deux 
heures de stations de ski comme Chamonix ou Avoriaz. Mieux encore, la ville de Genève, 
connue pour être le siège d’organisations internationales comme l’ONU, lui est voisine ; à 
moins de cinq kilomètres, elle offre aux étudiants toutes les facilités et les activités d’une 
grande ville internationale. 

On accède donc facilement au campus à partir de l’aéroport international de Genève Cointrin, 
ou par l’autoroute A40 (sortie n° 13.1 Archamps), ou par chemin de fer (gares de Saint-Julien-
en-Genevois en France, ou de Genève Cornavin en Suisse). 

Objectifs  
L’Institut de français langue étrangère propose : 

¶ d’arriver rapidement à la maîtrise des structures orales et écrites fondamentales de la 
langue française ; 

¶ de préparer à des diplômes officiels, homologuant les niveaux acquis en langue française ; 

¶ d’ouvrir la voie aux carrières nationales ou internationales requérant la connaissance d’une 
langue étrangère ; 

¶ de vivre une expérience multiculturelle unique et enrichissante, dans un environnement 
respectant les valeurs morales, sociales et spirituelles du christianisme telles qu’elles sont 
définies par la charte des droits fondamentaux du Campus. 

Garantie de qualité  

 

L’Institut de français langue étrangère a obtenu le label « qualité 
français langue étrangère » délivré par les ministères de l’Education 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (Direction 
de l’enseignement supérieur), des Affaires étrangères (Direction 
générale de la coopération internationale et du développement) et 
de la Culture et de la communication (Délégation générale à la 
langue française et aux langues de France). 

Il est enregistré par l’académie de Grenoble sous le n° RNE 0741439M. 

Il est accrédité par AAA (Adventist Accrediting Association of Seventh-day Adventist Schools, 
Colleges and Universities). 

Il est membre de SDA Languages Europe, groupement européen d’écoles de langue qui 
partagent les mêmes critères d’évaluation que ceux établis par AAA. 

Il est affilié à un consortium de quinze universités et institutions d’enseignement supérieur qui 
valident tous les cours en vue du Bachelor of Arts en langues délivré par ces universités.  

Il est membre de l’association Adventist Colleges Abroad. 

Il est centre d’examen du TCF (Test de connaissance du français). 

Il est membre du groupement FLE 

Il est membre de l’ASDIFLE 
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Les institutions d õaffiliation  
Andrews University 

www.andrews.edu 

 

Oakwood University 
www.oakwood.edu 

 Antillean Adventist University 
www.uaa.edu 

 

Pacific Union College 
www.puc.edu 

 Avondale College 
www.avondale.edu.au 

 

Southern Adventist University 
www.southern.edu 

 Canadian University College 
www.cauc.ca 

 

Southwestern Adventist University  
www.swau.edu 

 Griggs University 
www.griggs.edu 

Union College 
www.ucollege.edu 

 La Sierra University 
www.lasierra.edu 

 

Walla Walla University 
www.wallawalla.edu 

Loma Linda University 
www.llu.edu 

Washington Adventist University 
www.wau.edu 

Offres de formation  

Cadre européen commun de référence  
Les cours de l’IFLE sont organisés pour répondre aux niveaux du Cadre européen commun 
de référence (CECR) pour l’enseignement des langues. Le CECR comprend six niveaux de 
langue : 

A1 introductif, 

A2 intermédiaire, 

B1 niveau seuil, 

B2 avancé, 

C1 autonome,  

C2 maîtrise. 

Trois nivea ux simultanés d õenseignement  
A son arrivée, l’étudiant passe un test de positionnement, qui permet de déterminer la classe 
à laquelle il pourra s’intégrer. Trois niveaux sont enseignés chaque trimestre : 

¶ Trimestre d’automne : A1, A2 et B1 ; 

¶ Trimestre d’hiver : A2, B1 et B2 ; 

¶ Trimestre de printemps : B1, B2 et C1. 

A chaque niveau, l’enseignement de l’IFLE couvre les cinq compétences de langue : la 
compréhension orale, la compréhension écrite, l’expression orale, l’interaction orale et 
l’expression écrite. 
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Test  et diplômes  

L’IFLE prépare les étudiants aux examens mis en place par l’Etat et contrôlés par « un 
opérateur public de référence des ministères chargés de l’éducation et de l’enseignement 
supérieur ». Le Centre international d’études pédagogiques (CIEP – www.ciep.fr) est le 
principal partenaire opérateur du ministère des Affaires étrangères pour la langue française. 

Test de connaissance du  français  
Le Test de connaissance du français (TCF), aligné sur l’échelle de niveau du Cadre commun 
européen de référence, est régi par le CIEP. Les étudiants le passent deux fois, au début et à 
la fin de l’année universitaire. Il permet à chacun et d’une façon personnalisée de mesurer les 
diverses compétences acquises durant l’année. 

Diplômes  préparés  
L’IFLE prépare les étudiants en français général aux examens du DELF et du DALF, qui 
sanctionnent la maîtrise des quatre compétences langagières : compréhension écrite, 
compréhension orale, expression écrite, expression orale. Les certifications sont en harmonie 
avec le Cadre européen commun de référence pour l’enseignement des langues 
(http://eduscol.education.fr/cid45678/cadre-europeen-commun-de-reference-cecrl.html). 

¶ DELF A1 (Diplôme d’études en langue française) – Ce niveau valorise les premiers acquis. 
Il s’agit du niveau le plus élémentaire d’utilisation de la langue dit « de découverte ». A ce 
stade, l’apprenant est capable d’interactions simples : il peut parler de lui et de son 
environnement immédiat. 

¶ DELF A2 – Le DELF A2 se situe dans la même perspective et valide encore la compétence 
langagière d’un utilisateur élémentaire, considéré comme un acteur social. Le candidat est 
ici capable de réaliser des tâches simples de la vie quotidienne. Il peut utiliser les formules 
de politesse et d’échange les plus courantes. 

¶ DELF B1 – A ce niveau, l’utilisateur devient indépendant. Il est maintenant capable de 
poursuivre une interaction : il peut comprendre et poursuivre une discussion, donner son 
avis et son opinion. Il est capable de se débrouiller dans des situations imprévues de la vie 
quotidienne. 

¶ DELF B2 – L’utilisateur B2 a acquis un degré d’indépendance qui lui permet d’argumenter 
pour défendre son opinion, développer son point de vue et négocier. A ce niveau, le 
candidat fait preuve d’aisance dans le discours social et devient capable de corriger lui-
même ses erreurs. 

¶ DALF C1 (Diplôme approfondi de langue française) – L’utilisateur de la langue au niveau 
C1 est autonome. Il est capable d’établir une communication aisée et spontanée. Il 
possède un répertoire lexical large et peut choisir une expression adéquate pour introduire 
ses commentaires. Il produit un discours clair, bien construit et sans hésitation qui montre 
l’utilisation maîtrisée des structures.  

¶ DALF C2 – La maîtrise de la langue se traduit par un degré de précision, d’adéquation et 
d’aisance dans l’expression. Le candidat de C2 est capable de réaliser des tâches 
académiques ou de niveau avancé. 

Tous ces diplômes sont délivrés par le ministère français de l’Education nationale. Les 
examens se passent à la fin du mois de mai. 
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Journée s « portes ouvertes  » 
Découvrez les « Portes ouvertes » de l’Institut de français langue étrangère. 

• Vous serez hébergé gratuitement pendant 3 nuits (jours ouvrables) consécutives dans 
notre résidence pour étudiants « La Clairière ». Au-delà, la nuit vous coûtera 26 € par 
nuit/personne. 
• Lors de ces 3 jours, les petits déjeuners pris à la cafétéria seront également offerts mais les 
autres repas restent à votre charge. 

• Vous devez assister au minimum à une matinée de cours de français. 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter le secrétariat de la direction au : 
secretariat.direction@campusadventiste.edu 

 

Les cours du programme de base  
 
Les cours obligatoires suivants sont organisés par niveau, comme socle de base favorisant le 
développement des compétences langagières individuelles (savoir, savoir-faire, savoir-être et 
savoir apprendre), ainsi que les activités et compétences linguistiques, sociolinguistiques et 
pragmatistes, propres à l’apprentissage du français. 

Niveau introductif  A1 
Dans ce niveau, « l’apprenant est amené à comprendre et à utiliser des expressions familières 
et quotidiennes ainsi que des énoncés très simples qui visent à satisfaire des besoins concrets. 
Il peut se présenter ou présenter quelqu’un et poser à une personne des questions la 
concernant (par exemple : sur son lieu d’habitation, ses relations, ce qui lui appartient, etc.) et 
peut répondre au même type de questions. Il peut communiquer de façon simple si 
l’interlocuteur parle lentement et distinctement et se montre coopératif. » 

FREN A1 = FREN 101 + FREN 121 + FREN 131 (11 crédits) 

Ce module s’adresse aux étudiants débutants et faux débutants. Il réunit les cours FREN 
101(Langue en contexte), FREN 121(Compréhension et expression écrites), FREN 
131(Orthographe et grammaire). Il développe des savoir-faire linguistiques, socioculturels et 
communicatifs portant sur des thèmes de la vie quotidienne. Consolidé par le cours FREN151. 

FREN 151 : Compréhension et expression orales A1 (4 crédits) 

S’adresse aux étudiants débutants et faux débutants. Complète de manière pratique le module 
FREN A1 par des activités orales sur différents thèmes de la vie quotidienne. 

FREN 111 : Phonétique A1 (1 crédit) 

Permet aux étudiants d’apprendre l’alphabet phonétique international (API), de corriger leur 
prononciation, de remédier aux confusions les plus fréquentes et les plus importantes pour la 
communication.  

FREN 090 : Français de renforcement A1 (0 crédit) 

Complète le module FREN A1 (FREN 101/FREN 121/ FREN 131) pour les étudiants qui 
entrent au niveau A1 et qui ont obtenu moins de 30 % au test de positionnement, ou qui n’ont 
pas fait ce test (vrais débutants).  

FREN 191 : Cours intensif de français A1 (11 crédits) 

Cours offert en alternative aux cours FREN 101, 121, 131. 

Niveau intermédiaire A2 
Dans ce niveau, « l’apprenant est amené à comprendre des phrases isolées et des 
expressions fréquemment utilisées en relation avec des domaines immédiats de priorité (par 
exemple : informations personnelles et familiales simples, achats, environnement proche, 
travail). Il peut communiquer lors de tâches simples et habituelles ne demandant qu’un 
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échange d’informations simple et direct sur des sujets familiers et habituels. Il peut décrire 
avec des moyens simples sa formation, son environnement immédiat et évoquer des sujets 
qui correspondent à des besoins immédiats. » 

FREN A2 = FREN 201 + FREN 221 + FREN 231 + FREN 261 (12 crédits) 

Ce module s’adresse à des étudiants ayant déjà suivi une centaine d’heures de cours. Il réunit 
les cours FREN 201(Langues en contexte), FREN 221(Expression écrite), FREN 
231(Orthographe et grammaire) et FREN 261(Compréhension écrite). Il est la continuité du 
cours FREN A1. Il développe des savoir-faire linguistiques, socioculturels et communicatifs 
portant sur des thèmes de la vie quotidienne. Consolidé par le cours FREN 251. 

 

FREN 251 : Compréhension et expression orales A2 (4 crédits) 

S’inscrit dans la continuité du cours FREN 151 et complète de manière pratique le module 
FREN A2 par des activités orales sur différents thèmes de la vie quotidienne.  

FREN 291 : Cours intensif de français A2 (9 crédits) 

Cours offert en alternative aux cours FREN 201, 231, 261, 221. 

Niveau  seuil B1 
Dans ce niveau, « l’apprenant est amené à comprendre les points essentiels quand un 
langage clair et standard est utilisé et s’il s’agit de choses familières dans le travail, à l’école, 
dans les loisirs, etc. Il peut se débrouiller dans la plupart des situations rencontrées en voyage 
dans une région où la langue cible est parlée. Il peut produire un discours simple et cohérent 
sur des sujets familiers et dans ses domaines d’intérêt. Il peut raconter un événement, une 
expérience ou un rêve, décrire un espoir ou un but et exposer brièvement des raisons ou des 
explications pour un projet ou une idée. » 

FREN B1 = FREN 321 + FREN 341 + FREN 361 (11 crédits) 

Ce module s’adresse à des étudiants ayant déjà suivi environ 200 heures de cours. Il réunit 
les cours FREN 321(Expression écrite), FREN 341(Grammaire), FREN 361(Compréhension 
écrite). Il est la continuité du module FREN A2. Développe des savoir-faire linguistiques, 
socioculturels et communicatifs portant sur des thèmes de la culture française et du monde 
francophone. Consolidé par le cours FREN 351.  

FREN 351 : Compréhension et expression orales B1 (3 crédits) 

S’inscrit dans la continuité du cours FREN 251 et complète de manière pratique le module 
FREN B1 par des activités orales sur des sujets familiers.  

 

Les cours du programme avancé  

Les cours de niveau B2 et C1, tout en perfectionnant les acquis linguistiques et les activités 
langagières précédentes, initient l’apprenant à des techniques plus spécialisées telles que le 
traitement et la compréhension de textes (résumé, compte rendu, synthèse), proposent une 
étude de la grammaire plus systématique, et développent les compétences discursives 
(production continue, argumentation, négociation, discours social, gestion de conversation) 
dans une relation de cohésion et de logique. 
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Niveau avancé B2 
FREN 412 : Synthèse de documents B2 (2 crédits) 

Consiste à comprendre des articles spécialisés afin de les exploiter méthodologiquement en 
faisant la synthèse et l’évaluation d’informations et d’arguments empruntés à des sources 
diverses.  

FREN 421 : Expression écrite B2 (3 crédits) 

S’inscrit dans la continuité du cours FREN 321. Permet d’approfondir certaines notions et d’en 
développer de nouvelles, comme la capacité d’écrire des textes de types différents et celle 
d’argumenter en proposant des modèles d’écrits. S’articule avec le cours FREN 461. 

 FREN 431 : Orthographe B2 (2 crédits) 

Destiné à l’apprentissage systématique des règles de l’orthographe lexicale et à leur mise en 
application dans de nombreux exercices écrits. 

FREN 441 : Grammaire B2 (4 crédits) 

Approfondissement du cours FREN 341.Propose l’étude des fonctions avancées de syntaxe 
de la phrase simple ainsi qu’à apporter quelques éléments de la phrase subordonnée. 

FREN 451 : Compréhension et expression orales B2 (2 crédits) 

S’inscrit dans la continuité du cours FREN 351. Permet de perfectionner la compréhension et 
l’expression orales grâce à de nombreux exercices d’écoute active, à la pratique de l’exposé 
et du débat. 

FREN 461 : Compréhension écrite B2 (3 crédits) 

Axé sur la compréhension et l’étude de textes variés et concrets. Développe la capacité à 
retrouver des données factuelles, à différencier des points de vue, à distinguer des opinions. 

FREN/SOCI 476 : Sociologie française B2 (2 crédits) 

Conduit à l’acquisition et au perfectionnement des connaissances lexicales et linguistiques au 
travers de l’étude des évolutions socioculturelles dans la France contemporaine.  

Niveau autonome C1  
Les meilleurs étudiants du niveau C1 peuvent tenter de passer les examens du DALF C2. 

FREN 413 : Synthèse de documents C1 (2 crédits) 

S’inscrit dans la continuité du cours FREN 412. Permet d’approfondir certaines notions et d’en 
développer de nouvelles pour produire un texte clair, fluide et bien structuré. 

FREN 432 : Orthographe C1 (2 crédits) 

S’inscrit dans la continuité du cours FREN 431et complète les cours FREN 341, FREN 441 et 
FREN 442. Destiné à la révision des règles lexicales et grammaticales de l’orthographe 
française en les mettant en application dans des dictées et à travers de nombreux exercices 
écrits. 

FREN 442 : Grammaire C1 (4 crédits) 

Etude de la phrase complexe. Les connaissances acquises dans les cours FREN 341 
(introduction à la phrase simple) et FREN 441 (la phrase simple) constituent une base de 
départ de ce cours. Renforcé par les dictées faites dans le cours FREN 432. 

FREN 452 : Compréhension et expression orales C1 (2 crédits) 

Continuité du cours FREN 451. Permet de perfectionner la compréhension et l’expression 
orales grâce à de nombreux exercices d’écoute active, à la pratique de l’exposé et du débat. 

FREN/SOCI 477 : Sociologie française C1 (2 crédits) 

S’’inscrit dans la continuité du cours FREN 476 et permet d’aborder des thèmes plus 
complexes. Conduit à l’acquisition et au perfectionnement des connaissances lexicales et 
linguistiques au travers de l’étude des évolutions socioculturelles dans la France 
contemporaine. 
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Les cours fa cultatifs  

Chaque trimestre, une sélection de cours optionnels est retenue dans la liste suivante en 
fonction du niveau des étudiants, de leurs besoins et des ressources humaines disponibles. 

Un minimum de deux étudiants inscrits (ou plus dans les cas mentionnés) sont requis pour 
que le cours facultatif ait lieu.  

Accessibles à partir du niveau A1  
FREN 112 : Phonétique (1 crédit) 

Sur recommandation des professeurs, ce cours s’adresse à des étudiants rencontrant des 
difficultés de prononciation. 

ARTS/FREN 273/373 : Arts et monuments français (1, 1 crédit) (minimum 3 étudiants) 

Préparation en classe des voyages culturels et constitution d’un dossier de recherche. 
Pendant le voyage, visite de musées ou monuments célèbres et découverte du patrimoine 
architectural de la France. Option ouverte dès le niveau élémentaire. 

MUPF 136/137/138 : Chîur (1, 1, 1 crédit) 

Cours contractuels sur une année. Participation requise aux concerts et aux sorties. Le 
programme est constitué d’un répertoire de genres musicaux et de difficultés variables. 

MUPF 101/202/303 : Pratique musicale (1, 1, 1 crédit) 

Leçons individuelles. Ce cours implique des frais supplémentaires. 

PEAC 325 : Ski et snowboarding (1,1 crédit) 

Apprentissage ou  perfectionnement des compétences en ski ou en snow-board supervisé par 
un moniteur professionnel. Se déroule au sein du Ski Club, 5 à 6 après-midi des mois de 
janvier et février.Les étudiants sont en contact avec les élèves francophones du Club. Ce  
cours implique des frais supplémentaires. Aucune expérience préalable n’est exigée 

PEAC 225/226 : Escalade (1, 1 crédit) 

Apprentissage des techniques de base et des règles de sécurité, progression jusqu’à 
l’autonomie. Ce cours, supervisé par un guide de montagne professionnel, est proposé de 
septembre à décembre ou de mars à mai. Aucune expérience préalable n’est exigée.  

Ce cours implique des frais supplémentaires. 

PEAC 101/102/103 : Programme de fitness (1, 1, 1 crédit) 

Les classes seront adaptées selon l’attente des étudiants. 

ART 361 : Atelier dôart (1 crédits) 

Etude de techniques et de courants artistiques français. Propose des travaux pratiques et la 
visite de musées, galeries d’art, ateliers 

Accessibles à partir du niveau A2  
FREN 269/369 : Lecture indépendente (1, 1 crédit) 

Basé sur un contrat écrit. L’étudiant choisit, avec l’accord du professeur, et lit un livre ou deux 
adapté(s) à son niveau lexical et grammatical et présente un rapport de lecture. 

RELG/FREN 254/354 : Religion chrétienne (2, 2 crédits) 

Basé sur l’exploitation de documents variés, sur la mise en commun d’expériences 
personnelles et sur la discussion de textes bibliques clés, en rapport avec un thème choisi. 

HMEC 101 : Cuisine française (2 crédits) (minimum 5 étudiants) 

Propose une sélection de recettes traditionnelles françaises et étudie leur contexte 
géographique et social. Acquisition du vocabulaire culinaire et de la table. 
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Accessibles à partir du niveau B1  
FREN 256 : Introduction aux médias français (2 crédits) (minimum 5 étudiants) 

Introduction aux médias français sous leurs diverses formes : télévision, radio, presse et 
Internet. 

FREN/SOCI 376 : Civilisation française (2 crédits) 

A travers l’étude du paysage français géographique, économique et politique, découverte des 
différences et des similitudes avec d’autres pays et intégration dans un milieu culturel et social 
étranger. 

FREN 378/478 : Adaptation théâtrale (2, 2 crédits) (minimum 5 étudiants) 

Exploitation de la culture française par le théâtre et le jeu théâtral. Développe la diction, 
l’articulation, l’expression des sentiments et permet l’organisation, la cohérence et la clarté du 
propos. 

HIST/RELH/FREN 387 : Histoire de la Réforme (2 crédits) 

Etude des principaux réformateurs et de leur impact sur notre société postmoderne menée par 
des lectures et des discussions. Cours agrémenté de quelques visites de sites importants liés 
aux différents mouvements de Réforme à Genève. 

HIST/FREN 357: La France et la Deuxième Guerre mondiale (2 crédits) (minimum 3 
étudiants) 

Présentation des grandes lignes des origines politiques, sociales et économiques qui ont 
déclenché la Seconde Guerre mondiale, les principales évolutions du conflit, les jeux 
politiques, le rôle de la France et les conséquences après-guerre. 

FREN 397 : Stage linguistique bénévole (1 crédit) 

Stage de 75 heures. 

L’IFLE offre aux étudiants la possibilité de faire une expérience linguistique dans un milieu 
professionnel. Les places de stage sont accordées en priorité aux étudiants qui ont fait la 
preuve de leur motivation et de leur sérieux dans les cours. 

Il n’y a pas de stage organisé l’été. 

Accessibles à partir du niveau B2  
FREN/PLSC 374 : Les institutions européennes (2 crédits) 

Présentation de la construction européenne de ses débuts jusqu’à ce jour, son rôle 
économique, social et légal.  

Si l’étudiant valide également les cours FREN 376 « Civilisation française » et FREN/PLSC 
375 « Les organisations internationales », la mention :« organisations internationales 
intergouvernementales » figurera sur son attestation de fin de cours. 

FREN/PLSC 375 : Les organisations internationales (2 crédits)  

Présentation de  différentes organisations internationales situées dans la région et régissant 
des questions d’ordre divers (droit, humanitaire, sports, religions) sur le plan international. Des 
visites sont organisées. 

BUAD/FREN 444/445 : Français des affaires (2, 2 crédits) (minimum 3 étudiants) 

Familiarisation avec le français des affaires afin de pouvoir l’utiliser dans un environnement 
professionnel. Les thèmes étudiés sont mis en pratique au moyen d’exercices d’application et 
d’activités de communication. 

HIST/FREN 457/458 : la France et son Histoire (2,2 crédits) (minimum 3 étudiants) 

Découverte d’événements importants durant une et/ou des période(s) spécifique(s) de 
l’histoire de France et leurs résultats ayant eu un impact dans l’héritage social, politique et 
culturel de la société française. 
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FREN 487/488 : Littérature française (2, 2 crédits) 

Offrent une compréhension synthétique des évolutions de la littérature française à travers la 
présentation des grandes époques et des courants majeurs. Divers genres littéraires seront 
étudiés à travers des textes et leurs auteurs, du XVIe au XXe siècle. 

FREN 449 : Le cinéma francophone (2 crédits) (minimum 5 étudiants) 

Panorama du cinéma français et francophone à travers l’étude d’un thème, d’un genre ou d’un 
réalisateur particulier. Permet de développer le goût de l’analyse des films tout en amenant à 
la découverte de la culture française. 

FREN 435/436 : Traduction et interprétariat (2, 2 crédits) (minimum 5 étudiants) 

Traite la méthodologie de la traduction et son application à la traduction de textes français en 
anglais et vice versa. On s’intéressera particulièrement aux expressions idiomatiques dans les 
deux langues. 

Règlement  

Conditions d õadmission  
Le programme est ouvert à tout étudiant universitaire 

¶ qui accepte les habitudes de vie attendues sur le campus et qui est prêt à en respecter la 
charte fondamentale ; 

¶ qui a la volonté évidente de s’intégrer au milieu social et culturel français et de participer 
aux activités organisées ; 

¶ qui satisfait aux conditions légales de séjour en France et aux engagements financiers. 

Le programme est aussi ouvert à toute personne non universitaire âgée d’au moins quinze 
ans, dont l’assiduité et l’application aux études sont compatibles avec le rythme des autres 
étudiants. 

Les personnes en provenance d’Amérique du Nord doivent s’inscrire par l’intermédiaire de 
l’organisme Adventist Colleges Abroad, site Web www.aca-noborders.org. 

Pièce s à fournir  
1. Une demande d’admission remplie et signée avec tous les documents joints. 

2. Une attestation d’assurance maladie ou la preuve d’une couverture médicale valable en 
France. Une telle assurance peut être contractée sur place. 

3. Un passeport valide muni d’un visa étudiant délivré par les ambassades ou consulats de 
France. Ce visa est nécessaire même pour les ressortissants étrangers pour lesquels la 
France n’exige pas de visa touristique. Les ressortissants des pays membres de l’Union 
européenne en sont dispensés. 

Test de positionnement  
Dès son arrivée, chaque étudiant passe un test de positionnement qui détermine le niveau de 
français auquel il peut être admis. 

Si, au vu des résultats du test de positionnement, un étudiant insiste pour entrer dans le 
programme au niveau supérieur à son classement, il doit passer au plus vite un nouveau test 
pour confirmer ses aptitudes et obtenir un minimum de 70/100. 



Institut de français langue étrangère – Bulletin 2017-2018–version mars 2017– page 13 

 

 

Inscription trimestrielle  
Au début de chaque trimestre, aux dates annoncées, l’étudiant doit procéder à son inscription 
ou réinscription. Il doit alors établir, avec l’aide de son conseiller ou du directeur de l’Institut, 
son programme de cours pour le trimestre à venir. Il doit également régulariser sa situation 
administrative et financière. Le non-respect des dates de réinscription est pénalisé d’une taxe 
de retard. 

Programme maximum  
Le maximum d’heures de cours autorisé aux étudiants envoyés par les universités du 
consortium est de dix-huit heures de cours par semaine. Tout dépassement reste une 
exception et doit être autorisé par le directeur de l’Institut et par l’université d’origine.  

Modification de programme  
Après son inscription, un étudiant peut changer de cours facultatifs jusqu’à la date limite 
indiquée sur le calendrier universitaire. Toute demande de changement doit se faire par écrit 
auprès du directeur de l’IFLE. Un formulaire est prévu à cet effet. 

Si un étudiant se retire d’un cours après la date limite autorisée, la mention W (retrait) sera 
portée sur son bulletin. Si un étudiant se retire d’un cours après les deux tiers du trimestre, un 
F (échec) sera porté sur son bulletin. 

Un étudiant qui obtient un W ou un F pour un cours obligatoire doit le refaire avant d’être admis 
au niveau supérieur. 

En cas de force majeure, l’étudiant doit présenter un justificatif (certificat médical par exemple). 
Le conseil pédagogique de l’Institut examinera le cas et notifiera à l’étudiant la décision prise. 

Réévaluation de niveau  
Quinze jours avant la fin d’un trimestre, un étudiant peut déposer une demande de 
repositionnement et passer le test de connaissance qui lui permettra de sauter un niveau 
(passer de A1 à B1 ou de A2 à B2). Le contenu et le niveau du test sont alignés sur le niveau 
terminal du cours qu’il veut sauter. Le résultat du test de repositionnement ne doit pas être 
inférieur à 70 % (B+) et la moyenne des notes du trimestre en cours inférieure à 15/20 (A-). 

 

Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, l’étudiant signera une lettre de décharge s’il 
désire maintenir sa demande. 

L’achèvement du niveau B2 est un prérequis obligatoire pour entrer au niveau C1. 

Assiduité et absence s 
L’assiduité est exigée et contrôlée pour tous les cours. Les absences – quelle que soit leur 
cause – sont tolérées à raison de X périodes de 50 minutes pendant le trimestre pour un cours 
de X crédits (par exemple, pendant un même trimestre, un étudiant peut manquer 4 périodes 
pour un cours de 4 crédits). Au-delà de cette tolérance, un point est retranché à la note finale 
du cours pour chaque période d’absence supplémentaire. 

Trois retards équivalent à une absence. 

Un retard de 15 min et plus équivalent à une abscence et un possible refus de l’admission au 
cours. 

Les rencontres IFLE hebdomadaires comptent comme des cours d’oral. L’assiduité à ces 
rencontres est obligatoire. Une absence par trimestre est tolérée. Chaque absence 
supplémentaire ôte un point à la note finale du cours d’oral. 

Toute situation particulière sera examinée par le conseil de l’IFLE, seule autorité compétente. 
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Examens et notes  
Chaque professeur annonce dans son descriptif, au début du trimestre, les conditions 
d’évaluation particulières à son cours. 

A la fin du trimestre, des examens portant sur l’ensemble des acquisitions sont organisés selon 
un calendrier spécifique. Ces examens sont affectés d’un important coefficient indiqué dans le 
descriptif du cours. Une absence à un examen trimestriel entraîne un 0 à l’épreuve et affecte 
donc lourdement la note finale du cours ; l’éventuelle justification d’une telle absence est 
examinée par le conseil de l’IFLE, seule autorité compétente. 

Un étudiant absent à un test/contrôle ne peut pas demander à le passer à un autre moment. 
Sa note finale est calculée à partir des notes partielles effectivement obtenues. 

Si les exigences du cours n’ont pas été satisfaites, la mention I (incomplet) est portée au 
bulletin. Si les exigences manquantes ne sont pas régularisées quinze jours après la fin du 
trimestre, la mention I est transformée en 0 (échec). 

Relevé de notes  
Les notes obtenues par les étudiants sont transmises dans la semaine qui suit la fin du cours 
à la secrétaire, qui les introduit dans le dossier informatique permanent de chaque étudiant. 
Ce dossier est conservé dans les archives de l’IFLE. 

Chaque trimestre, un bulletin de notes est remis aux étudiants. Les résultats sont également 
affichés aux panneaux d’information, sous le numéro personnel et anonyme de l’étudiant.  

Les relevés de notes sont délivrés sous forme de notes-lettres (A, B, C, etc.) ou de notes-
chiffres (système européen), selon les correspondances suivantes : 

 17-20 A 11-11.9 C+ 
 15-16.9 A- 10-10.9 C 
 14-14.9 B+ 9-9.9 D 
 13-13.9 B 0-8.9 F 
 12-12.9 B-  

En cas de réclamation, les étudiants peuvent faire valoir leurs droits dans les quinze jours qui 
suivent. Passé ce délai, aucune modification ne sera faite, sauf en cas d’erreur flagrante. 

Les étudiants peuvent demander, par écrit, la transmission gratuite de leur relevé de notes 
officiel vers l’établissement d’enseignement ou l’organisme désigné par eux. Toute copie 
supplémentaire au premier envoi est payante. 

Codes  utilisés sur les bulletins et les relevés  
F Echec ou retrait d’un cours après les deux tiers du trimestre (date limite spécifiée). 

I Incomplet, pour un cours où seule une cause justifiée a empêché l’étudiant de terminer 
le trimestre ou de remplir toutes les exigences du cours. Ce code ne peut en aucun cas 
se substituer à la mention F. Un cours incomplet non régularisé dans les quinze jours 
qui suivent la fin du trimestre recevra un F. 

W Abandon du cours après le délai autorisé. En aucun cas un W ne peut remplacer un F. 

AU Auditeur. Ce code ne peut en aucun cas se transformer ultérieurement en note. Il ne 
peut non plus se substituer à une mauvaise note. 

Transfert des crédits d õenseignement  
L’Institut de français langue étrangère étant lié par contrat à un consortium d’universités et 
d’institutions d’enseignement supérieur, les cours suivis et validés à l’IFLE sont transférés 
chaque trimestre aux universités respectives, sous forme de crédits d’enseignement. Ces 
crédits sont alors versés intégralement au cursus des étudiants que ces universités ont 
envoyés. Le bureau de l’association ACA opère administrativement ce transfert. 

Attestation de fin de cours  
A la fin d’une séquence complète de cours (trimestre ou année), l’étudiant reçoit une 
attestation de cours qui précise le nombre d’heures de cours et le niveau suivis. En aucun cas 
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cette attestation ne peut remplacer les tests de niveau de début et de fin d’année, ni les 
examens finaux (DELF-DALF) qui sont des diplômes d’Etat. 

Inscription pour un diplô me  
Les dates d’ouverture et de fermeture des inscriptions aux diplômes sont annoncées à 
l’avance et affichées sur les panneaux d’information de l’IFLE.  

Au cours d’une rencontre l’apprenant reçoit les informations sur ces examens puis s’inscrit à 
l’un d’eux. 

Les diplômes parviennent généralement à l’IFLE après la fin de l’année universitaire. Ils sont 
envoyés gratuitement par la poste, à l’adresse laissée par l’étudiant. 

Inscription dans un autre département  
Selon les possibilités et les compatibilités de programme, un étudiant ayant complété le niveau 
B1 peut suivre des cours dans un autre département d’enseignement du Campus. L’étudiant 
doit en faire la demande auprès du directeur de l’IFLE et remplir le formulaire d’inscription. 

Les notes seront enregistrées et validées par l’IFLE. 

En cas de conflit horaire entre un cours extérieur et un cours obligatoire requis par l’IFLE, c’est 
ce dernier qui a la priorité. 

Statut d õétudiant  
Un étudiant soumis à l’obligation du visa étudiant et/ou de la carte de séjour doit suivre au 
minimum le programme de base complet tout au long de son séjour. Ce programme représente 
16 crédits par trimestre. 

Un étudiant non soumis à une telle obligation a la possibilité de suivre un programme partiel 
libre. Il doit cependant être conscient que ses progrès dans la maîtrise du français seront plus 
lents. 

Statut d õauditeur  
Un étudiant qui n’a pas besoin de crédits peut s’inscrire comme auditeur dans n’importe quel 
cours de l’IFLE. Le choix doit être fait dès le début du trimestre, au moment des inscriptions, 
et au plus tard jusqu’à la date limite des modifications de programme. Les conditions suivantes 
seront appliquées : 

¶ A la fin du trimestre, la mention AU sera inscrite sur les relevés de notes. A aucun moment 
ce cours ne pourra être validé. 

¶ L’assiduité en classe est requise. 

¶ Si les absences dépassent 30 % des périodes d’enseignement, le AU sera transformé en 
W. 

¶ Tous les travaux donnés par le professeur sont requis, à l’exception des examens. 

¶ Pour tout abandon de cours après la date de fin des modifications de programme, la 
mention AU sera transformée en W. 

¶ Les cours suivis en auditeur sont payants. 

Inscription de courtoisie  
Un étudiant inscrit à l’IFLE pour un programme complet peut recevoir l’autorisation de suivre 
un cours en invité et sans être auditeur. Aucune trace de ce cours n’apparaîtra dans son 
bulletin. Son acceptation en classe est à la discrétion du professeur. Il doit cependant en faire 
la demande par écrit auprès du directeur de l’IFLE, sur le formulaire prévu. Une inscription de 
courtoisie est gratuite et est limitée à un cours par trimestre. 
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Conseillers pédagogique s 
Un professeur est désigné comme conseiller pédagogique pour chaque classe. Il est chargé 
de suivre les progrès des étudiants, de les conseiller et de les orienter dans le choix des 
options. Le conseiller pédagogique est en contact permanent avec le directeur de l’Institut. 

Délégués de classe  
Chaque classe élit pour l’année un représentant qui participe au conseil de l’IFLE. Son rôle 
consiste à transmettre les remarques ou les souhaits de ses camarades de classe sur le 
fonctionnement, l’organisation ou les difficultés que le groupe ou les individus pourraient 
rencontrer. 

Tutorat  
Deux heures hebdomadaires sont incluses dans les emplois du temps pour un 
accompagnement des étudiants désireux de recevoir une aide personnalisée. 

Respect des droits dõauteur 
Les étudiants et le personnel peuvent faire des copies de documents dans les limites de la 
loi, en indiquant sur la copie, les sources (auteur et titre) et en notant sur les registres prévus 
à cet effet, les données de chaque ouvrage photocopié. L’IFLE souscrit à la CNIL 
(Commission Nationale de l’Informatique et Libertés) et CFC (Centre Français d’exploitation 
du droit de Copie) 

Vie sociale et activités  

Rencontre s dõorientation  
Au début de chaque année, les étudiants de l’IFLE participent à plusieurs rencontres 
d’orientation, dans le cadre des résidences d’accueil et de l’IFLE. Ces rencontres ont 
l’avantage de faciliter l’intégration au sein de leur nouveau cadre de vie, d’expliquer le 
fonctionnement de l’IFLE et du Campus en général, et de communiquer des informations 
intéressantes et utiles sur les conditions de vie et les ressources régionales. 

Rencontre  hebdomadaire  
Pendant l’année, les étudiants sont réunis une fois par semaine pour : 

¶ écouter des sujets culturels ou éducatifs ; 

¶ préparer les voyages et les sorties ; 

¶ recevoir des informations concernant les événements du Campus et avoir la possibilité de 
poser des questions et de présenter leurs desiderata et suggestions. 

Cette rencontre est une activité obligatoire. Une absence par trimestre est tolérée. Chaque 
absence supplémentaire ôte un point à la note finale du cours d’oral. 

Voyages culturels  
Trois voyages culturels sont organisés chaque année par l’IFLE en collaboration avec une 
agence de voyage : un voyage en Touraine et à Paris en automne, un autre en Alsace au mois 
de décembre et un dernier au printemps en Provence et sur la côte d’Azur. Ces voyages sont 
au programme des étudiants et sont inclus dans le forfait annuel.  
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Voyages et tourisme privés  
Un séjour linguistique en France est une occasion unique de découvrir aussi l’Europe. Nous 
encourageons nos étudiants à faire des plans de voyage pendant les périodes de vacances. 
Cependant, nous déconseillons fortement les départs prématurés, les retours tardifs ou 
les voyages hors vacances qui nuisent à la qualité des études. 

Activités sociales et culturelles  
Les étudiants de l’IFLE sont invités à développer leurs acquis linguistiques en participant à la 
vie sociale du Campus, riche en activités diverses et gratuites : clubs sportifs, conférences, 
concerts, programmes récréatifs, soirées ou repas thématiques. Le club de ski est payant. 

L’IFLE organise directement un certain nombre de rencontres sociales ou récréatives, des 
voyages culturels et une douzaine de sorties-découvertes régionales. 

Activités spirituelles  
Le Campus abritant aussi une Faculté de théologie et une Eglise, les activités spirituelles y 
sont nombreuses, variées et bien organisées. Elles sont autant d’occasions de participer, de 
s’intégrer et d’apprendre la langue. Ces activités sont ouvertes à tous et gratuites. 

Association des anciens élèves de Collonges 
(ADAC)  
L’ADAC, fondée en 1951, existe pour resserrer les liens entre les anciens étudiants par des 
échanges d’idées et de souvenirs. Elle organise des rencontres pour soutenir le Campus et la 
mission qui s’y accomplit, ou pour aider moralement et matériellement les anciens et les 
nouveaux étudiants dont les cas mériteraient son appui. En devient membre tout ancien 
étudiant du Campus. 

Hébergement  

Structures d õhébergement  
Les étudiants de l’IFLE sont hébergés par le Campus adventiste du Salève, qui dispose des 
structures nécessaires : 

¶ La Clairière : résidence pour les étudiantes célibataires ou non accompagnées par leur 
famille, proposant des chambres individuelles et des chambres pour deux personnes ; 

¶ Les Horizons : résidence pour les étudiants célibataires ou non accompagnés par leur 
famille, proposant des chambres individuelles et des chambres pour deux personnes ; 

¶ Le Parc, les Sources et l’Annexe : trois résidences pour les étudiants venant avec leur 
conjoint et/ou leurs enfants, proposant des appartements de type T1 à T5 ; 

¶ Une cafétéria ouverte sept jours sur sept et servant trois repas végétariens par jour. 

Chambres  
A la Clairière, chaque chambre est équipée d’un lavabo, d’une douche et de toilettes. 

Aux Horizons, chaque chambre est équipée d’un lavabo. Douches et toilettes sont 
disponibles à chaque étage. 

Ces deux résidences offrent les prestations suivantes : 

¶ service de courrier 



Institut de français langue étrangère – Bulletin 2017-2018–version mars 2017– page 18 

 

 

¶ téléphone dans chaque chambre (réception des appels gratuite, envoi des appels payant) 

¶ connexion Internet dans chaque chambre 

¶ salle informatique 

¶ salle de réunion (piano) 

¶ salon avec télévision 

¶ foyer avec cuisine équipée 

¶ salle de musculation 

¶ salle de stockage de valises ou objets encombrants 

¶ espace de rangement des vélos 

¶ lave-linge et sèche-linge 

¶ fer et table à repasser 

Appartements  

Description  
Le Campus propose des appartements de type T1 à T5. Le type indique le nombre de pièces, 
en plus de la cuisine et des sanitaires. Par exemple, un T2 est composé d’une cuisine, de 
sanitaires (salle d’eau et toilettes), d’une salle de séjour, et d’une chambre à coucher. 

Les appartements sont tous meublés de la façon suivante : 

1. Cuisine : cuisinière, réfrigérateur, table, chaises, meubles sous et sur l’évier ; 

2. Salle de séjour : bibliothèque, bureau, canapé, fauteuils, bahut ; 

3. Chambre : lit, tables de nuit, armoire. 

Modalités d õarriv ée et de départ  
L’administration du Campus attribue les appartements après acceptation du dossier 
d’inscription, en fonction de la taille et du budget des familles, et en fonction des disponibilités. 
Il est donc recommandé au futur étudiant de faire sa demande le plus rapidement possible. 

Un contrat d’occupation est signé pour l’année universitaire qui, en principe, va de début 
septembre à juin. En fonction des besoins, l’administration se réserve le droit de modifier la 
répartition des appartements. 

Les appartements sont partiellement meublés et doivent rester dans l’état pendant leur 
occupation. L’occupation d’un appartement est réglementée par un règlement intérieur qui est 
remis au locataire lors de son arrivée au Campus. 

Obligations  et dérogat ions  
L’étudiant inscrit à plein temps à l’IFLE a l’obligation de loger dans une résidence du Campus, 
dans la limite des places disponibles. 

Une dérogation n’est éventuellement accordée qu’à celui qui peut résider chez un membre de 
sa famille proche : parents, grands-parents, oncle ou tante, frère ou sœur. L’étudiant doit alors 
faire une demande de dérogation à l’administration du Campus. 

L’étudiant inscrit à temps partiel à l’IFLE peut loger dans une résidence du Campus, dans la 
limite des places disponibles. 

 

 



Institut de français langue étrangère – Bulletin 2017-2018–version mars 2017– page 19 

 

 

Finances  

Attention  : Les conditions financières  ci-dessous ne sõappliquent pas aux ®tudiants en 

provenance dõAm®rique du Nord (USA et Canada) . Ces derniers  doivent sõadresser 

directement ¨ lõassociation Adventist Colleges Abroad aca@nad.adventist.org qui offre un 

forfait incluant  des prestations supplémentaires.   

Site internet  : www.aca-noborders.org   

 

Tarif  2017-2018  : 14 931 û lõannée  
Le prix de 14 931 ú inclut : 

¶ l’enseignement pendant trois trimestres, à raison de 18 à 20 heures hebdomadaires de 
classe, et la libre utilisation de la bibliothèque 

¶ l’hébergement en chambre double, du 15 septembre 2017 au 8 juin 2018 

¶ la pension complète, à raison de trois repas par jour, sept jours sur sept, du 15 septembre 
2017 au 8 juin 2018 (sauf vacances scolaires) 

¶ la fourniture des livres scolaires et du matériel scolaire 

¶ l’inscription aux examens TCF, DELF et DALF 

¶ les trois voyages culturels (Paris, Alsace, Sud) 

¶ un aller-retour Campus-aéroport de Genève 

¶ une caution de 125 € qui est rendue au départ définitif de l’étudiant, une fois effectué l’état 
des lieux de la chambre et si celui-ci est satisfaisant 

Inscription au seul trimestre d’automne : 5 725 € 

Inscription au seul trimestre d’hiver : 4 745 € 

Inscription au trimestre d’hiver et au trimestre de printemps : 9 988 € 

Inscription au seul trimestre de printemps : 5 425 € 

D’autres tarifs peuvent être proposés, en fonction de la situation particulière de l’étudiant (un 
seul trimestre, externat, hébergement en appartement, etc.). Merci de nous contacter 
directement : secretariat@ifle.fr 

Frais divers  
Assurance maladie 

Tout étudiant doit obligatoirement être couvert par une assurance maladie valable en France. 
Il peut généralement en contracter une dans son propre pays. S’il doit en contracter une en 
France, il est aidé et conseillé par l’administration de l’IFLE. Estimation : environ 215 € pour 
une année. 

Visiteurs 

Les visiteurs et les familles visitant des étudiants peuvent être accueillis pour de courts séjours. 
Pour les disponibilités et les tarifs, contacter : reservations@campusadventiste.edu. 

Modalités de paiement  
Paiement de lôannée en trois versements 

1. Premier versement au moment de la demande d’inscription, au plus tard le 31 mai 2017 : 
6 000 €. Cette somme est remboursée au candidat s’il n’obtient pas de visa ou s’il renonce 
à venir étudier à l’IFLE. Le Campus conserve toutefois 150 € de frais administratifs non 
remboursables. 

mailto:aca@nad.adventist.org
http://www.aca-noborders.org/
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2. Deuxième versement le 20 septembre 2017 : 4 000 €. 
3. Troisième versement le 8 janvier 2018 : 4 931 €. 

Paiement par carte bancaire 

Sur place, le paiement par carte bancaire est possible auprès du service de comptabilité. 

A distance, le paiement sécurisé par carte bancaire peut se faire en ligne, sur le site Web du 
Campus adventiste du Salève : www.campusadventiste.edu. 

Paiement par virement bancaire 

Merci d’adresser les virements au Campus adventiste du Salève, à l’une des banques ci-
dessous : 

Banque populaire des Alpes 

C/banque C/guichet N° compte C/rib Domiciliation 
16807 00062 89667101211 73 BPA Collonges-sous-Salève 

International Bank Account Number (IBAN) 
FR76 1680 7000 6289 6671 0121 173 

Bank Identification Code (BIC) 
CCBPFRPPGRE 

 

Banque postale 

Etablissement C/guichet N° compte C/rip Domiciliation 
20041 01007 0672136F038 97 Lyon 

International Bank Account Number (IBAN) 
FR67 2004 1010 0706 7213 6F03 897 

Bank Identification Code (BIC) 
PSSTFRPPLYO 

Financement par un organisme externe 

Le Campus adventiste du Salève est reconnu par l’état français comme organisme de 
formation (numéro de déclaration d’activité 82740285074). Si les conditions sont remplies, ses 
formations peuvent ainsi être financées par le Plan de formation (PF), le Congé individuel de 
formation (CIF), le Compte personnel de formation (CPF, ex-DIF) ou la Période de 
professionnalisation (PDP). Dans ces cas, des frais administratifs supplémentaires seront 
facturés. Merci de nous consulter pour un devis. 

Règlement financier  
 

1. Si un étudiant est boursier d’un organisme, il doit présenter une lettre de garantie précisant 
le montant de la couverture financière. Si cette couverture est insuffisante, il doit faire à 
l’avance les arrangements nécessaires pour financer la différence. 

2. Les étudiants réguliers désirant suivre des cours supplémentaires en auditeurs paient ces 
derniers sur la base d’un plein tarif. 

3. Le conjoint d’un étudiant inscrit à temps complet bénéficie d’une réduction de 50 % sur ses 
frais d’enseignement. 

4. Aucune réinscription n’est autorisée si le trimestre précédent n’est pas soldé. 
5. Les visiteurs en court séjour qui assistent aux cours paient les frais d’enseignement au 

plein tarif, au prorata des semaines de présence. 
6. Si un étudiant décide de quitter l’établissement en cours de trimestre ou s’il en est exclu, il 

n’a pas à payer la totalité du trimestre mais seulement les semaines effectivement passées 
sur le campus. Le trop-perçu des frais d’enseignement, d’hébergement, de pension et 
autres frais divers lui est remboursé, déduction faite d’une pénalité de 20 %. 

7. Le Campus s’efforce de stabiliser les prix pour toute la durée de l’année universitaire. Il se 
réserve le droit de modifier les frais de pension en cours d’année, sur préavis. 
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